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Droit du reste a vivre en cas de
surendettement

Par anne 30, le 17/06/2015 à 08:55

Bonjour 
Ds le cadre dune procedure de surendettement le montant du reste a vivre est de 513 euros
par personne .Quand est il pr un couple? Est ce ds ce reste a vivre que je vais payer mon
loyer ,edf ,chauffage etc ?
Merci

Par domat, le 17/06/2015 à 09:05

bjr,
une procédure de surendettement est personnelle donc le montant de 513 €vous est
personnelle.
bien entendu cela sert à payer vos dépenses de logement.
cdt

Par anne 30, le 17/06/2015 à 09:42

Merci pr votre reponse mais ds 513 euros qui me seraient donc laissé je dois payer 6oo euros
de loyer 100 de chauffage 50 edf etc . comment est ce possible mathématiquement ?

Par domat, le 17/06/2015 à 09:47

si vous vivez en couple, il faut que l'autre membre du couple vous aide.
c'est le problème quand vous devez rembourser vos dettes et qu'il faut vivre.
vous devez déjà trouver un logement moins cher.
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